
 

i 
 

 

 

 

 

  

Plan dõurbanisme 

Règlement numéro 930-25 

 



 

i 
 

PROVINCE DE QUÉBEC 
MRC DES PAYS-DôEN-HAUT 
MUNICIPALITÉ DE PIEDMONT 

Projet de règlement du plan dôurbanisme numéro 930-25 

 

Atelier Urbain 

  

Municipalité de Piedmont 

Les membres du Conseil municipal 

Julien Bourgon, urbaniste, Directeur du service de lôurbanisme et de lôenvironnement 

Benoit Fug¯re, Conseiller sp®cial du service de lôurbanisme et de lôenvironnement 

Samuel Henri, Conseiller en urbanisme 

 

Avis de motion le : 20 mai 2025   

Règlement adopté le : 2 septembre 2025   

Entrée en vigueur le :  2 octobre 2025  

Dernière mise à jour le : 2 septembre 2025   

 

Les r¯glements dôamendement suivants sont venus modifier le pr®sent r¯glement : 

Numéro du 

règlement 
Objets du règlement 

Date de lõavis 

de motion 

Date dõentrée 

en vigueur 

    

    

    

    

    

    

 

 



 

i 
 

Mot du  maire  

Chères citoyennes, chers citoyens de Piedmont, 

Côest avec fiert® que nous vous pr®sentons ce plan 

dôurbanisme, fruit dôun travail collectif auquel vous avez 

contribu®. Ce document est bien plus quôune simple feuille 

de route : il représente notre engagement envers la 

préservation de notre environnement naturel exceptionnel, 

lôam®lioration de notre qualit® de vie et la p®rennit® de 

notre patrimoine. 

Parmi nos priorités, la protection des sites écologiquement 

sensibles occupe une place prépondérante. Nos espaces 

naturels sont notre plus grande richesse, et il est essentiel 

dôen pr®server la biodiversit® et la beaut® pour les 

générations futures. De même, nous nous engageons à 

prot®ger nos sources dôeau potable, un bien pr®cieux et 

vital que nous devons préserver avec le plus grand soin. 

Afin de r®pondre aux besoins pressants en mati¯re de logement tout en respectant lôidentit® de notre 

municipalit®, une planification rigoureuse sera mise en place afin de diversifier lôoffre r®sidentielle. Celle-ci 

visera à proposer des solutions adaptées ¨ la crise du logement, en favorisant des projets qui sôharmonisent 

avec les valeurs de Piedmont, notamment en ce qui a trait à la typologie des bâtiments, à la protection des 

paysages et ¨ la capacit® dôaccueil du territoire. De plus, les nouveaux am®nagements devront intégrer les 

meilleures pratiques en matière de gestion des eaux de ruissellement et de maintien de la canopée, assurant 

ainsi une cohabitation durable entre d®veloppement et respect de lôenvironnement. 

Ce plan sôinscrit ®galement dans une perspective durable, favorisant le transport actif au sein de notre 

municipalit®. Nous avons ¨ cîur dôencourager les d®placements qui r®duisent notre empreinte carbone tout 

en offrant à nos citoyens des moyens de transport sûrs et accessibles. 

Ce projet nôaurait pas vu le jour sans le d®vouement de notre ®quipe municipale, ainsi que lôappui pr®cieux de 

nos consultants. Un sondage et un atelier de consultation ont également permis de recueillir les points de vue 

de nos citoyens, enrichissant ainsi ce plan dôurbanisme de leur vision et de leurs pr®occupations. 

Merci à toutes et tous pour votre engagement et votre collaboration dans ce projet ambitieux. Ensemble, 

continuons de faire de Piedmont un endroit o½ il fait bon vivre, aujourdôhui et pour les ann®es ¨ venir. 
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1.1 QuɅest-ce que le plan dɅurbanismeʉ?  

Un plan dôurbanisme est lôoutil par lequel une communaut® locale établit la vision souhaitée pour 

lôaménagement de son territoire. Ce document est donc la base sur laquelle la Municipalité de Piedmont désire 

sôappuyer pour préserver la qualité de ses milieux de vie et protéger la richesse de son paysage. Ce document 

doit ainsi guider ses interventions dans un mouvement cohérent et réfléchi à travers les années et les enjeux 

quotidiens. Il est aussi un outil de transparence et de prévisibilité qui permet à la population actuelle et future 

de Piedmont de conna´tre la direction souhait®e. Enfin, le plan dôurbanisme constitue le cadre dans lequel 

sôins¯rent la réglementation dôurbanisme et les plans, les politiques ou les programmes qui doivent guider 

lô®volution du territoire. 

Ce plan dôurbanisme propose en premier lieu un portrait de la Municipalité de Piedmont, pour bien comprendre 

la réalité et les tendances de son territoire et de sa population. À partir de cet état des lieux, un énoncé de 

vision est ®tabli afin dôidentifier les grands chantiers relatifs ¨ lôam®nagement du territoire qui constitueront les 

quatre grandes thématiques du présent document :  

§ Nature et paysage; 

§ Milieux de vie durables; 

§ Économie; 

§ Mobilité active et transport. 

Chaque thématique comprend un diagnostic identifiant les enjeux, les forces et les faiblesses de Piedmont 

dans ce domaine. Il en découle enfin plusieurs orientations dôam®nagement, mais aussi un ensemble 

dôobjectifs et de moyens de mise en îuvre afin de guider la concrétisation des intentions ainsi énoncées.  

1.1.1 Une réglementation  pour maintenir la qualité de vie et le paysage de Piedmont  

La qualité des paysages et des espaces naturels propres aux activités diverses de plein air, à travers toutes 

saisons, constitue la base sur laquelle Piedmont appuie son identité et le caractère de ses milieux de vie. 

Cependant, les besoins en logement et lôaugmentation des prix de lôimmobilier constituent une pression au 

développement constante sur les milieux naturels qui assurent la beauté des paysages et lôattrait principal des 

personnes ayant choisi Piedmont comme lieu de vie.  

La Municipalit® de Piedmont inscrit donc la r®vision de son plan dôurbanisme et de sa r®glementation 

dôurbanisme dans la recherche dôun ®quilibre entre lôencadrement de lô®volution territoriale et le maintien des 

milieux naturels. Dôune part, une certaine transformation des milieux de vie est ainsi nécessaire afin de 

répondre aux besoins de la population et de maintenir lô®quilibre fiscal de la Municipalit®, mais à condition que 

ces changements soient de qualité et bien ciblées dans certains secteurs. Dôautre part, puisque la valeur de 

Piedmont r®side dans ses paysages, la mise en place dôune meilleure protection des grands milieux naturels 

et lôadoption de pratiques plus durables dans les milieux habit®s apparaissent vitales pour que les générations 

futures profitent dôun Piedmont agr®able.  
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1.2 Contexte de la révision du plan dɅurbanisme 

La Municipalité de Piedmont a adopté son premier plan dôurbanisme en 1990 et lôa remplac® en 2007 afin 

dôadapter son cadre urbanistique aux r®alit®s changeantes de son territoire. Quinze ans plus tard, il apparait 

de nouveau n®cessaire dôadopter un plan dôurbanisme ¨ jour afin de prendre en compte de nombreux enjeux 

contemporains et de r®viser les strat®gies visant des enjeux connus ¨ lô®poque, mais dont les contours ont 

depuis changé, tels que le vieillissement de la population, lôh®bergement de tourisme et de villégiature et le 

maintien dôactivit®s ®conomiques et de services de proximit®.  

Parce quôil constitue un document fondamental et important, la réalisation du plan dôurbanisme a ®t® propulsée 

par la mobilisation de divers acteurs de la communauté, à travers de multiples rencontres de travail entre élus, 

fonctionnaires et experts, par un questionnaire en ligne et par un processus de consultation de la population. 

Cette d®marche sôest ainsi d®roul®e ¨ travers les grandes étapes suivantes :  

§ Ateliers de vision avec lõ®quipe municipale et le Conseil (14 novembre 2022)  

§ Questionnaire en ligne (du 20 décembre 2022 au 22 janvier 2023) 

Comprenant une vingtaine de questions, le questionnaire visait à connaître les préférences et besoins 
de la population. Il ne sôagissait cependant pas dôun exercice scientifique, mais plut¹t dôun premier coup 
de sonde de la population et une introduction ¨ lôexercice de planification en cours. Le questionnaire a 
été entamé par 295 Piedmontais et Piedmontaises et terminé par 215 personnes;  

§ Questionnaire en ligne destiné aux jeunes de moins de 15 ans (à partir du 20 décembre 2022) 

Ce questionnaire dynamique et compos® dô®l®ments visuels avait pour objectif de faire participer les 
jeunes en tant quôexperts de leur milieu de vie. 

§ Atelier de consultation publique (16 mars 2023 au Club de golf de Piedmont) 

Lôatelier de consultation publique organis® en deux parties, avec une portion de 18 h à 19 h dédiée à un 
espace de portes ouvertes et une portion de 19 h à 20 h 45 de discussions sous forme de tables rondes 
et dôune br¯ve pl®ni¯re. Lôexercice a permis aux personnes participantes de : 

¶ sôinformer sur le projet de refonte; 

¶ dô®changer avec les membres du Conseil municipal, les professionnels de la Municipalit® et les 
experts-conseils responsables de la pr®paration du plan dôurbanisme; 

¶ de participer ¨ de petits groupes de discussion afin dôapprofondir certains sujets en fonctions de 
quatre grandes thématiques. 

Lôatelier a permis de rejoindre 70 personnes et un compte-rendu des faits saillants de la soirée a été 
remis à la Municipalité. 

§ Multiples ateliers de travail avec lõ®quipe municipale et le Conseil (2023-2024)  

§ Assemblée publique (10 juillet 2025) : 

Lôassembl®e publique pr®vue ¨ la Loi sur lôam®nagement et lôurbanisme a permis de présenter le projet 
de plan dôurbanisme découlant des démarches présentées ci-dessus.  
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2. Portrait de Piedmont  
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2.1 Localisation  de Piedmont  

Sô®tendant sur une superficie de 24,67 km2, la municipalité de Piedmont se situe dans la portion est de la 

Municipalité régionale de comté (MRC) des Pays-dôen-Haut et est adjacent à la MRC de la Rivière-du-Nord, 

dans la région administrative des Laurentides. Piedmont est ainsi encadrée par la Ville de Prévost et la 

Municipalité de Sainte-Anne-des-Lacs au sud, la Municipalité de Sainte-Hyppolyte ¨ lôest, la Ville de Sainte-

Adèle au nord et la Ville de Saint-Sauveur ¨ lôouest. La municipalité de Piedmont se trouve à une quinzaine 

de kilomètres au nord de la Ville de Saint-Jérôme et à une soixantaine de kilomètres du centre-ville de 

Montréal. 

Bien que lôautoroute 15 passe entre Piedmont et Saint-Sauveur, elle ne correspond pas exactement à leur 

frontière administrative. En conséquence, la distinction physique entre les deux entités municipales est parfois 

brouill®e, en particulier ¨ proximit® de la sortie dôautoroute num®ro 60. En effet, une partie de Piedmont se 

trouve séparée du reste de la Municipalité par lôautoroute et sôinscrit en continuit® avec le tissu urbain de Saint-

Sauveur.  

La Municipalité de Piedmont tire son nom du relief accidenté de la région et du fait quôelle sô®tend aux pieds 

des monts Avila, Molson et Olympia. Par ailleurs, au cîur de son territoire coule la rivière du Nord, un cours 

dôeau qui prend sa source dans le lac Brûlé, près de Sainte-Agathe-des-Monts, et qui traverse les Laurentides 

dans un axe nord-nord-ouest pour se jeter dans la rivière des Outaouais, près du lac des Deux-Montagnes. 

Cette rivière a non seulement joué un rôle important dans la colonisation de la région au 19e siècle, mais elle 

constitue également un attrait paysager, naturel et touristique dôimportance1.  

 

  

 
1. Commission de toponymie du Québec, Rivière du Nord, repéré à https://toponymie.gouv.qc.ca/ 
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  Figure 1 - Localisation de Piedmont 
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2.2 Histoire de Piedmont  

2.2.1 Avant lɅarrivée des colons 

Il est généralement difficile de connaître exactement la répartition géographique des nations qui peuplaient le 

territoire que représente aujourdôhui le Québec avant sa colonisation par les arrivants dôEurope et leurs 

descendants. Cependant, si les territoires traditionnels de plusieurs nations se sont croisés autour de ce que 

constitue aujourdôhui Piedmont, les informations disponibles indiquent que lôespace ®tait majoritairement 

habité par des nations des familles iroquoises et algonquines ¨ lôarriv®e des colons au 19e siècle. La 

Municipalité de Piedmont reconnaît donc que lôhistoire humaine des lieux a commenc® bien avant lôarriv®e de 

colons et le lotissement des terres.  

2.2.2 Colonisation et c onstitution  

À lôorigine, lôagriculture constituait lôactivité principale des colons venus du «sud» sur la rivière du Nord, en 

particulier depuis les régions de Terrebonne et Deux-Montagnes, qui quittaient les seigneuries saturées pour 

trouver de nouvelles terres à labourer2. Cependant, les sols marqués par le relief important, la présence de 

pierre et le manque dôhumidit®3 rendent la culture de végétaux difficile et limitent m°me la possibilit® dô®levage 

dans plusieurs secteurs de la Municipalité. Le moteur économique sôest alors lentement éloigné de lôagriculture 

pour se diriger vers le tourisme sportif et naturel, avec une accélération au cours des années 1920. Côest dans 

ce contexte que la Municipalité de Piedmont a été constituée en septembre 1923, lors de son détachement 

de la Municipalité de paroisse de Saint-Sauveur4. 

  

 
2. Ibid. 
3. Selon les donn®es de la Classification du potentiel agricole de lôInventaire des terres du Canada ®tabli par le gouvernement fédéral, tel que 
représentée sur la cartographie en ligne de la Commission de protection du territoire agricole du Québec : cptaq.gouv.qc.ca 
4. Archives municipales de Piedmont 
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2.2.3 Du t ourisme  à la villégiaturbanisatio n 

La transition dôune ®conomie agroforesti¯re ¨ une ®conomie du tourisme sôest faite au cours de la première 

moitié du 20e siècle. En particulier, le tourisme hivernal, qui demeure un des principaux attraits de la région, 

se développe rapidement avec le Pôtit train du Nord et la création de plusieurs clubs de ski entre les 

années 1910 et 19305. Cette offre en sports hivernaux, combinée aux paysages de qualité et à la présence 

de lacs et de forêts propices aux activités de chasse et de pêche, attire de plus en plus de tourisme, jusquô¨ 

ce que des résidences secondaires commencent à se construire. Côest ce que lôhistorien Serge Laurin appelle 

le phénomène de «villégiaturbanisation6«ל, qui désigne une urbanisation diffuse du territoire à partir des 

années 1950 afin de desservir une population saisonnière grandissante.  

2.2.4 DɅune population saisonnière à une population  permanente  

Comme le remarque la MRC des Pays-dôen-Haut dans son Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement 

adopté en 2005, une partie de la population saisonni¯re sôest «sédentarisée» dans la région entre les 

années 1980 et le début des années 2000. Piedmont, comme le reste de la MRC, dessert ainsi deux vocations, 

avec une population permanente majoritaire qui demande des services et des activit®s tout au long de lôann®e 

et une population saisonnière minoritaire, mais proportionnellement importante, représentant un bassin limité 

et ponctuel de travailleurs et de consommateurs pour lô®conomie locale. 

 

Le Piedmont County Lodge (Sommet Olympia) 

 

Source : Don de la famille Terzi 

  

 
5. MRC des Pays-dôen-Haut, Sch®ma dôam®nagement et de d®veloppement [SAD], aux pp.19-20  
6. Serge Laurin (1989), Histoire des Laurentides, Québec, IQRC : Coll. «Les Régions du Québec», no 3, 892 p., tel que cité dans le SAD, op. 
cit., à la p.20 
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2.3 Population de Piedmont  

La présente section présente un bref survol des résultats du recensement de Statistiques Canada mené en 

2021, alors quôun tri partiel a été mené pour extraire les données les plus représentatives de la réalité de 

Piedmont et les plus pertinentes dans le cadre dôun exercice de planification et de réglementation en 

urbanisme. À noter que lôinterpr®tation des statistiques se limite principalement ¨ une description factuelle des 

tendances observables sans proposer des explications détaillées, puisque les mouvements démographiques 

nécessitent une analyse fine qui nôest pas lôobjet du pr®sent exercice.  

2.3.1 Faits saillants  

§ Piedmont a connu une croissance constante et importante dans les dernières décennies. Bien que 
la vitesse de croissance devrait ralentir, cette pression devrait se poursuivre dans les prochaines 
années. 

§ La Municipalité de Piedmont est marquée par le phénomène du vieillissement de la population 
observ®e ¨ lô®chelle de la province et cette tendance lourde devrait se poursuivre.  

§ Les ménages avec enfants sont largement sous-représentés à Piedmont, proportionnellement 
parlant, en comparaison avec les moyennes québécoises, même si la réalité locale se rapproche de 
celle de la MRC des Pays-dôen-Haut.  

§ Le niveau des revenus des ménages piedmontais est généralement plus homogène que ceux des 
ménages de la MRC et du Québec. 

§ La population de Piedmont affiche ¨ la fois un taux dôinactivit® et un taux de ch¹mage plut¹t ®lev®.  

§ La population de Piedmont est en moyenne plus scolarisée que celles de la MRC et de la province.  
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2.3.2 Une évolution constante de la population  

Lors du recensement fédéral de 2021, la Municipalité de Piedmont comptait une population permanente de 

3476 personnes, représentant une densité dôenviron 145 personnes par kilomètre carré, ou 1,5 personne par 

hectare.  

Depuis 1991, la population de Piedmont augmente constamment et à un niveau supérieur à celui du Québec. 

Entre 1991 et 1996, Piedmont a connu une croissance marquée, passant de 1462 à 1862 habitants, soit une 

augmentation de 27 %. Entre 1996 et 2011, lô®volution de la population a ®t® plut¹t stable, avec une variation 

à la hausse de la population sô®tablissant entre 12 % et 14 % entre chaque recensement mené en 1996, 2001, 

2006 et 2011. Entre 2011 et 2016, cette augmentation a diminué à 8,4 %, mais un rattrapage a été effectué 

entre 2016 et 2021, avec une variation à la hausse de 17,8 %.  

Selon les projections de Statistiques Canada, la vitesse de croissance démographique de la Municipalité de 

Piedmont devrait néanmoins diminuer, m°me si le taux de variation devrait sôélever à environ 19 % pour les 

vingt prochaines années. En conséquence, selon ces données, Piedmont pourrait accueillir 670 nouvelles 

personnes dôici 2041, pour atteindre une population dôenviron 4150 personnes. Cette augmentation dépendra 

néanmoins de la capacité réelle du territoire à accueillir de nouveaux ménages. 

Figure 2. Évolution de la population (1991 à 2021) et projection de la population (2021 à 2041) 

 

Source: Statistiques Canada. (2022). Recensement de la population 2021. [Données du profil de recensement]. Repéré à https://www.statcan.gc.ca/ 
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2.3.3 Une p opulation  plus  âgée que la moyenne québécoise  

Comparativement au reste du Québec, Piedmont présente une très forte proportion de personnes âgées, alors 

que 45 % de la population a plus de 60 ans. Par ailleurs, la Municipalité présente une proportion de personnes 

de 29 ans et moins nettement plus basse que le reste du Québec. En général, comme le démontre la figure 2, 

Piedmont sôinscrit dans les m°mes tendances que le reste de la MRC des Pays-dôen-Haut, même si elle a une 

population de 45 ans et plus légèrement plus nombreuse et une population plus jeune (45 ans et moins) 

légèrement moins importante.  

Figure 3. Répartition de la population selon la tranche dôâge (2021) 

 

Source : Statistiques Canada. (2022). Recensement de la population 2021. [Données du profil de recensement]. Repéré à https://www.statcan.gc.ca/ 

 

Selon les projections de Statistiques Canada, le vieillissement de la population observ®e ¨ lô®chelle du Qu®bec 

devrait se poursuivre dans les prochaines décennies. À Piedmont, les personnes de 60 ans et plus pourraient 

repr®senter jusquô¨ 60 % de la population dôici 2041, alors que la proportion des personnes de moins de 45 ans 

devrait demeurer au niveau actuel.  
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2.3.4 Des m énages de petite taille , majoritairement sans enfants  

Lors du recensement de 2021, 1820 ménages ont été identifiés à Piedmont, dont la majorité est constituée 

dôune personne vivant seule (39 %) ou dôun couple sans enfant (37 %). Ces données sont cohérentes avec la 

proportion importante de personnes âgées mentionnée à la section précédente, puisque ces dernières ont 

tendance à vivre seule(s) et sans enfant. À titre de comparaison, les ménages incluant un couple sans enfant 

constituent 26 % du total ̈  lô®chelle provinciale.  

De leur côté, les couples avec enfants et les familles monoparentales représentent seulement 19 % des 

ménages piedmontais, alors quôils forment pourtant 32 % de lôensemble des m®nages qu®b®cois. Encore une 

fois, ces tendances convergent avec celles observ®es ¨ lô®chelle de la MRC des Pays-dôen-Haut, même si la 

réalité de Piedmont se distingue plus clairement de la situation provinciale.  

Figure 4. Répartition des ménages selon leur composition (2021) 

 

Source : Statistiques Canada. (2022). Recensement de la population 2021. [Données du profil de recensement]. Repéré à https://www.statcan.gc.ca/ 
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2.3.5 Des revenus mieux répartis  que la moyenne québécoise  

Les ménages de Piedmont gagnent en moyenne 96800 $, ce qui est légèrement inférieur à la moyenne de la 

MRC des Pays-dôen-Haut, mais légèrement supérieur à la moyenne québécoise. À noter en revanche que le 

revenu médian par ménage est supérieur au revenu médian de la MRC et de la province. La combinaison de 

ces deux données indique que lô®cart de richesse est probablement plus bas, et que les revenus des ménages 

de Piedmont sont généralement plus homogènes que ceux des ménages de la MRC et du Québec.  

Figure 5. Revenu moyen et médian des ménages (2021) 

 

Source : Statistiques Canada. (2022). Recensement de la population 2021. [Données du profil de recensement]. Repéré à https://www.statcan.gc.ca/ 

2.3.6 Une p opulation moins active et un chômage  plus  élevé  

La population de Piedmont affiche un taux dôactivit® nettement inf®rieur ¨ celui de la province, mais proche de 

celui de la MRC. Cet ®tat de fait concorde avec un taux dôemploi plut¹t bas, alors que seulement 50,1 % de la 

population totale âgée de 15 ans et plus avait un emploi durant la période de recensement de 2021, contre un 

taux dôemploi de 59,3 % au niveau provincial. Par ailleurs, le taux de chômage de 11,7 % pour Piedmont est 

plus haut que le taux correspondant de la MRC (9,1 %) ou de la province de Québec (7,6 %). Lôensemble de 

ces données indiquent donc que la proportion de la population inactive (ex. retraités, étudiants, personne ne 

cherchant pas dôemploi) est plus grande à Piedmont que dans le reste de la province, même si elle est similaire 

à celle de la MRC et que, malgré une population active moins nombreuse, le nombre de personnes au 

chômage est proportionnellement supérieur à celui de la MRC et de la province.  

Tableau 1. Taux dôactivité, dôemploi et de chômage (2021) 

Échelle Taux dõactivit®1 (%) Taux dõemploi2 (%) Taux de chômage3 (%) 

Piedmont 56,7 50,1 11,7 

MRC des Pays-dõen-Haut 56,4 51,3 9,1 

Province du Québec 64,1 59,3 7,6 

1. Pourcentage de la population active (personne occupée ou au chômage) par rapport à la population totale âgée de 15 ans et plus. 
2. Le nombre de personnes occupées (en emploi ou en arr°t dôemploi) exprimé en pourcentage de la population totale âgée de 15 ans et plus. 
3. Pourcentage de la population en chômage par rapport à la population active. 
 
Source : Statistiques Canada. (2022). Recensement de la population 2021. [Données du profil de recensement]. Repéré à https://www.statcan.gc.ca/ 
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2.3.7 Une p opulation généralement scolarisée  

Comparativement à la MRC des Pays-dôen-Haut ou à la province de Québec, la population de Piedmont 

pr®sente une proportion plut¹t basse de personnes nôayant obtenu aucun dipl¹me et une proportion plutôt 

haute de personnes ayant obtenu un dipl¹me dô®tudes sup®rieures (universitaires). Les Piedmontais et 

Piedmontaises sont donc généralement mieux scolarisés que la moyenne régionale ou provinciale.   

Figure 6. Plus haut diplôme obtenu (2021) 

 

Source : Statistiques Canada. (2022). Recensement de la population 2021. [Données du profil de recensement]. Repéré à https://www.statcan.gc.ca/ 
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3. Énoncé de vision  
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3.1 Une vision optimiste et équilibrée  pour lɅavenir de Piedmont 

 

 

 

 

 

Nature et paysage 

En 2035, la Municipalité de Piedmont est devenue la gardienne des paysages de 
son territoire. Dôune part, elle appuie les efforts de conservation et limite 
lôimplantation de nouveaux usages hors du p®rim¯tre dôurbanisation. Dôautre part, 
elle protège les milieux sensibles, comme les rives et les milieux humides, et utilise 
les meilleures pratiques durables dans la gestion des terrains municipaux.  

 

Milieux de vie durables 

En 2035, Piedmont a mis en place les outils nécessaires pour maintenir et amplifier 
la végétation dans ses milieux de vie. Piedmont a également consolidé une 
centralité dynamique en y favorisant la mixité des usages. Grâce à ces efforts, 
Piedmont propose une offre résidentielle diversifiée, répondant aux besoins de 
ménages divers, dans un cadre de vie agréable et vert.  

Mobilité active et transport 

En 2035, bien que Piedmont demeure d®pendante de lôautomobile, lôam®lioration 
du réseau récréo-actif, la mise en place de mesures dôapaisement de la circulation 
et lôam®lioration des infrastructures pi®tonnes et cyclables facilitent les 
déplacements à pied ou à vélo.  

Économie 

En 2035, la révision de son zonage a permis une restructuration et un 
renforcement de lôarmature commerciale de Piedmont. En particulier, la 
Municipalit® a soutenu lôam®lioration des services de proximit® et a encourag® la 
diversité et le dynamisme de son économie.  
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4. Planification du territoire   
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4.1 Les changements climatiques, un enjeu transversal  

Le document «Adaptation aux changements climatiques : défis et perspectives pour la région des 

Laurentides», produit en 2020 par lôorganisme scientifique Ouranos en collaboration avec le ministère des 

Affaires municipales et de lôHabitation et le minist¯re de la S®curit® publique, identifie plusieurs enjeux liés aux 

changements climatiques pour la région des Laurentides. Ce faisant, en se basant sur les projections 

climatiques actuelles, il est prévu que la région connaisse les transformations suivantes : 

§ En hiver : la hausse des températures moyennes devrait mener à une diminution des précipitations 
de neige et une augmentation des épisodes de pluie hivernale. Une augmentation des cycles de gel-
dégel est aussi à prévoir, avec de possibles effets néfastes sur les infrastructures;  

§ Au printemps : comme en hiver, il devrait y avoir moins de neige et plus de pluie. Bien que les crues 
hâtives devraient être plus fréquentes, les risques dôinondation en eau libre devraient néanmoins 
diminuer dans les Laurentides en raison de lôaccumulation réduite de neige; 

§ En été : le réchauffement de la saison estivale pourrait mener à une augmentation drastique des 
périodes de canicule (nombre de jours avec une température de plus de 30 degrés Celsius) et, 
cons®quemment, de s®cheresse. Paradoxalement, cette situation sôaccompagnera ®galement dôune 
hausse des épisodes de pluies extrêmes (fortes pluies sur une très courte période). Dans les pires 
cas, certains étés pourraient donc voir une longue période de sécheresse suivie dôintenses pluies 
tombant sur un territoire dont la capacit® dôabsorption est largement diminu®e, puisque lôeau a 
tendance ¨ ruisseler sur les sols secs plut¹t quô¨ sôy infiltrer. En outre, les pluies intenses 
congestionnent le réseau de drainage de surface, un ph®nom¯ne dôailleurs d®j¨ observ® sur le 
territoire de Piedmont. En conséquence, les phénomènes dô®rosion, de congestion des ®gouts 
(refoulements et surverses) et dôinondation par ruissellement pourraient être accentués, en particulier 
dans les milieux urbanisés et minéralisés;  

§ En automne : la double problématique du manque dôeau et des pluies extr°mes vécue en été pourrait 
aussi se présenter durant les saisons automnales.  

Les conséquences concrètes de ces changements sur le territoire et la population de Piedmont seront 

explorées dans le cadre des diagnostics selon les quatre thématiques suivantes :  

§ Nature et paysage; 

§ Milieux de vie durables; 

§ Économie; 

§ Mobilité active et transport. 

Il est important de rappeler que la notion de climat désigne les grandes tendances sur un horizon à long terme 

et quôelle se distingue donc de la notion de m®t®o qui inclut les variations ¨ (tr¯s) court terme. Il faut 

conséquemment interpréter les données climatiques comme un mouvement profond qui nôefface cependant 

pas les variations entre les saisons et les années. ê titre dôexemple, même si les hivers seront généralement 

plus chauds et pluvieux, il sera encore possible que certains hivers soient plutôt froids et enneigés. 
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4.2 Nature  et paysage  

Le caractère vallonneux et forestier du territoire de Piedmont constitue un paysage unique qui occupe un rôle 

central dans lôattrait de la Municipalité. Dôailleurs, les Piedmontais et Piedmontaises qui ont participé aux 

activités de consultation en amont de lôadoption du pr®sent plan dôurbanisme ont soulign® leur attachement à 

la nature et au paysage, tout en confirmant leur place centrale dans lôidentit® locale. Surtout, une inquiétude 

généralisée face aux effets de la pression du développement immobilier sur les milieux naturels a été 

exprimée. Heureusement, alors quôune grande partie de son territoire se trouve encore sous couvert forestier 

et quôelle abrite plusieurs terrains de conservation, dont la réserve naturelle Alfred-Kelly, la Municipalité de 

Piedmont dispose dôatouts importants pour maintenir la qualité de ses paysages. 

4.2.1 Diagnostic  

Le diagnostic de la thématique «Nature et paysageè sôarticule autour de plusieurs grands axes, soit la 

contribution de Piedmont aux efforts de conservation, le renforcement du lien avec la rivière du Nord, le rôle 

du relief local et la menace des changements climatiques sur les écosystèmes locaux.  

La contribution de Piedmont à la conservation des écosystèmes laurentiens 

Comme lôillustre la figure 9, une tr¯s grande partie du territoire de Piedmont est situ®e dans le parcours dôun 

corridor ®cologique identifi® par lôorganisme Éco-corridors laurentiens. Un corridor écologique doit permettre 

dôassurer un lien continu et s®curitaire entre divers milieux naturels, principalement pour permettre le 

déplacement de la faune, mais aussi pour permettre la migration des végétaux.  

Lôorganisme Éco-corridors laurentiens propose ainsi la vision dôun r®seau dô®cocorridors sô®tendant du parc 

national dôOka au parc national du Mont-Tremblant et reliant divers noyaux de conservation à travers la grande 

région des Laurentides, dont la réserve naturelle Alfred-Kelly de Piedmont (voir figure 7, à la page suivante). 

La structure de ce r®seau sôappuie sur une analyse scientifique des d®placements de certaines esp¯ces-

témoins et propose la maximisation des effets potentiels, considérant les ressources limitées en matière de 

conservation. Ce faisant, même si le corridor écologique identifié sur le territoire de Piedmont, il est avant tout 

une expression théorique, il rappelle le besoin de traiter cette portion du territoire avec une attention 

particulière et une sensibilité accrue aux enjeux écologiques.  
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Figure 7 - La vision régionale pour la protection des milieux naturels sur le territoire des Laurentides proposée par l'organisme Éco-
corridors laurentiens 

 
Source : Éco-corridors laurentiens, à ecocorridorslaurentiens.org 

 

Fragmentation du territoire 

Dôune part, le trac® nord-sud du corridor ®cologique propos® souligne lôexistence de nombreux obstacles qui 

se dressent pour la circulation de la faune entre le sud et le nord. Ainsi, les milieux construits, lôautoroute 15, 

le boulevard des Laurentides (route 117), la rivière du Nord et les pentes importantes autour du mont Olympia 

sôaccumulent en une suite dôobstacles plus ou moins difficiles ¨ contourner, ®viter ou traverser.    

Dôautre part, le d®veloppement des milieux bâtis sôest fait de mani¯re diffuse sur le territoire de la Municipalit®, 

¨ lôinstar du mod¯le de la majorit® des autres municipalit®s de la r®gion. Bien que ce mod¯le ait permis ¨ 

certaines personnes de profiter dôune propri®t® relativement isol®e avec des terrains semi-naturels, le bénéfice 

dôun point de vue environnemental et social est nettement moins ®vident. Ainsi, les routes, rues, all®es, 

stationnements, espaces gazonn®s et autres superficies modifi®es ¨ des fins dôutilisation humaine fragmentent 

le territoire de mani¯re disproportionn®e par rapport ¨ la densit® de logements et dôhabitants. Un tel 

d®veloppement signifie donc quôun nombre important dô®cosyst¯mes et de milieux naturels sont perturb®s 

pour des gains très limités pour la communauté. 

Plan de conservation des milieux naturels de Piedmont 

La Municipalité de Piedmont a adopté le 7 octobre 2024 un plan de conservation des milieux naturels, qui vise 

¨ exprimer la volont® de la Municipalit® de sôengager pour la protection et la pr®servation des milieux naturels. 

Ce document présente un portrait de la situation, analyse les pressions et les opportunités, en plus de proposer 
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7 stratégies, 22 objectifs et 43 actions. Lô®ch®ancier pr®vu pour la r®alisation du plan dôaction de ce plan de 

conservation sô®chelonne sur 10 ans soit de 2025 ¨ 2035.  

Cette démarche a été réalisée selon la méthodologie des Standards ouverts pour la pratique de la 

conservation et avec la participation dôun comit® consultatif constitué des organismes de conservation locaux 

et de citoyens. Cette analyse approfondie du territoire a permis de prioriser les milieux naturels dôimportance 

pour la conservation selon leur valeur écologique et sociale (voir figure 9 ï Analyse multicritère de priorisation 

des milieux naturels du Plan de conservation).  

Entre la réserve naturelle Alfred-Kelly et les terrains municipaux ou en conservation privée à proximité, un 

ensemble de 4,2 kilomètres carrés, soit environ 17,7 % du territoire, est présentement protégé de tout 

développement.  En concordance avec les objectifs de la Conférence des Nations unies sur la biodiversité 

(COP 15) et le plan de conservation des milieux naturels de la Municipalité de Piedmont, placer 30 % du 

territoire sous la protection dôun statut de conservation constitue n®anmoins la cible minimale à atteindre. En 

conséquence, des efforts seront faits par la Municipalité dans les prochaines années, à la fois par des 

acquisitions directes, lorsque possible, et par lôappui des initiatives priv®es de conservation. 
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Les espaces de conservation et lô®quilibre entre protection et r®cr®ation 

Au-del¨ de lôaugmentation des superficies prot®g®es, la Municipalit® de Piedmont d®sire ®galement appuyer 

les pratiques de bonne gestion des milieux de conservation. Ainsi, bien que la préservation des milieux 

naturels soit lôobjectif premier, lôinstallation et lôentretien dôaccès de qualité à ces milieux constitue un objectif 

secondaire important. Après tout, les milieux naturels attirent beaucoup de personnes à la recherche de grands 

espaces de r®cr®ation et, en lôabsence de chemins balis®s, ces flux sôexpriment par des chemins informels 

augmentant la pression sur les ®cosyst¯mes. Lôoffre dôun r®seau de sentiers cohérents et continus permet 

ainsi de catalyser lô®coulement des visiteurs loin des milieux plus sensibles, tout en facilitant le contrôle des 

pratiques probl®matiques (ex. utilisations de v®hicules, pr®sence de chiens dont lôodeur est assimilée à celle 

dôun pr®dateur, etc.). ê Piedmont, lôam®lioration du r®seau de sentiers devra passer par une meilleure 

signalisation, la mise en place ou la bonification dôaccès depuis certains secteurs résidentiels. Le tout avec 

lôobjectif de limiter les impacts de ces aménagements sur les citoyens des secteurs touchés. 

La réserve naturelle Alfred-Kelly 
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La rivière du Nord 

La rivière du Nord constitue un élément central au paysage de Piedmont, mais le nombre dôacc¯s publics de 

qualité pour les Piedmontais et Piedmontaises est fortement limité, ce qui encourage lôempi¯tement par des 

accès privés ou non balisés, augmentant la dégradation des rives. Heureusement, le parc Gilbert-Aubin et le 

parc Sinaï-Constantineau offrent un fort potentiel pour répondre à ce besoin, puisque leurs aménagements 

permettent aux personnes qui les visitent de sôapprocher de la rivière. En outre, la bonification du marquage 

de ces accès aurait pour effet de concentrer les accès aux emplacements aménagés à cette fin et diminuerait 

lôempi¯tement sur les secteurs non am®nag®s ¨ cette fin. En créant des accès publics de qualit®, lôintention 

est dôainsi favoriser une utilisation respectueuse de la rivière. 

Par ailleurs, le diagnostic propos® en ao¾t 2015 par lôorganisme du bassin versant de la rivi¯re du Nord 

(Abrinord)7 ne révèle aucune problématique urgente en matière de qualit® de lôeau à la hauteur de Piedmont. 

Cependant, les données présentées dans son rapport appellent à une continuité des efforts afin de réduire les 

sources de contaminants (ex. installations septiques non conformes ou surverses), de poursuivre les efforts 

de lutte aux espèces exotiques envahissantes et de maintenir ou rétablir la végétation dans les rives, 

notamment afin de soutenir la biodiversité et de lutter contre les ph®nom¯nes dô®rosion. La nécessité de lutter 

activement contre la pollution des eaux a été confirmée par un rapport produit par la firme Wood8 en 2021. 

Le relief de Piedmont : entre paysage et défi technique 

Le relief de Piedmont, marqué par la présence de falaises, de pentes fortes et de monts, constitue une part 

essentielle et marquante du paysage local. Dôailleurs, une initiative citoyenne a mené à la création en 2003 du 

Comité régional pour la protection des falaises afin de protéger certaines falaises, et les écosystèmes qui les 

entourent, sur un territoire sô®tendant entre Piedmont, Pr®vost et Saint-Hippolyte. Cependant, la protection de 

ce paysage représente des enjeux spécifiques. En premier lieu, toute construction sur un sommet ou dans un 

secteur de pente forte a un impact beaucoup plus important sur le paysage que des travaux similaires sur un 

terrain ayant une faible pente. En deuxième lieu, la construction sur des terrains accidentés ou à proximité de 

pentes importantes, voire de falaises, appelle ¨ la prudence afin dô®viter dôexposer des b©timents ou des 

personnes à des dommages causés par des mouvements de sol ou des éboulements. Enfin, en troisième lieu, 

lôimperm®abilisation des sols et la disparition du couvert v®g®tal sur les pentes peuvent rapidement causer 

des problèmes de gestion des eaux de ruissellement qui dévalent les dénivelés plut¹t que dô°tre absorb®es 

ou retenues en amont. En outre, lôeffet combin® du d®nuement des sols et de lô®coulement accru des eaux 

peut accentuer les ph®nom¯nes dô®rosion.  

Ce faisant, la réglementation dôurbanisme devra limiter la construction sur les terrains de pente forte et sur les 

sommets de montagne afin de protéger le paysage. Elle devra également encadrer strictement les travaux sur 

les terrains en pente afin de favoriser les pratiques durables et réduire les effets négatifs de ces travaux. 

  

 
7 Abrinord, Organisme de bassin versant de la rivière du Nord. (2015). «Diagnostic de la zone de gestion int®gr®e de lôeau dôAbrinord». Saint-
Jérôme, 119 pages. 
8 Wood ï Solutions en environnement & infrastructure. (1er avril 2021). «Analyse de vuln®rabilit® des sources dôeau souterraine ï Rapport 
final». Étude produite à la demande conjointe de la Municipalité de Piedmont et de la Ville de Saint-Sauveur.  
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Les pratiques de déboisement immodéré 

Plusieurs projets de construction sur le territoire de Piedmont ont soulevé des inquiétudes face au 

déboisement immodéré des terrains impliquant la coupe des arbres sur de très grandes superficies, dépassant 

largement lôemprise des constructions et des aires de stationnement. Le remplacement dôespaces forestiers 

par des espaces dénudés ou gazonnés a donné lieu à plusieurs problématiques, dont la dégradation du 

paysage, lôacc®l®ration de lô®coulement des eaux de ruissellement et lô®rosion des sols expos®s. En outre, la 

perte du couvert dôarbres contribue ¨ la cr®ation ou lôaccentuation du phénomène des îlots de chaleur et 

fragilise les écosystèmes environnants. Cette pratique pourrait ®galement avoir pour effet dôaugmenter 

lôintensit® du bruit dans les secteurs à proximité des corridors routiers. La réglementation dôurbanisme doit 

donc prévoir une meilleure protection des arbres en amont, puisque même lorsque de jeunes pousses sont 

plantées pour remplacer ce qui a été perdu, plusieurs années seront nécessaires avant quôune couverture 

v®g®tale similaire ¨ celle quôoffraient les arbres matures abattus soit retrouvée.  

Les changements climatiques : fragilisation et transformation des écosystèmes9 

Bien que toutes les saisons soient affectées, les principaux impacts des changements climatiques sur les 

®cosyst¯mes de Piedmont se feront sentir lô®t®, particuli¯rement en raison de la fr®quence accrue dô®pisodes 

de canicule et de sécheresse. En premier lieu, le niveau des cours dôeau et des lacs pourrait °tre 

particulièrement affecté, avec des étiages10 plus sévères, augmentant la pression sur la faune et la flore 

aquatique. Non seulement les esp¯ces indig¯nes pourraient avoir du mal ¨ sôadapter ¨ ces nouvelles 

conditions r®currentes, mais leur affaiblissement pourrait favoriser la propagation dôesp¯ces exotiques 

envahissantes. En deuxième lieu, la hausse des températures aura également un impact important sur les 

milieux terrestres en facilitant la migration des insectes ravageurs et plantes exotiques envahissantes. Les 

dommages causés seront en outre exacerbés par la fragilité des écosystèmes forestiers peu adaptés aux 

longues périodes de chaleur. De surcroit, en troisième lieu, les risques de feux de forêt augmenteront 

drastiquement avec lôallongement des temps de s®cheresse.  

 

 

 
9 Ouranos. (2020). «Adaptation aux changements climatiques : défis et perspectives pour la région des Laurentides». Produit en collaboration 
avec le minist¯re des Affaires municipales et de lôHabitation (MAMH) et le minist¯re de la S®curit® publique. 
10 Étiage : niveau minimal atteint en saison sèche 
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Figure 8 ς Nature et paysage
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Figure 9 - Analyse multicritères de priorisation des milieux naturels du Plan de conservation

 
















































































































